
                                    COLLEGE ST REGIS – ST MICHEL

            Note d’informations aux parents

      Section Sportive Course d’Orientation

Madame, Monsieur, Chers parents,

    Votre enfant est sélectionné pour faire partie de la section sportive Course d’Orientation proposée par le 

Collège St Régis St Michel, en partenariat avec le club Azimut 43. 

    L’objectif  est  d’amener  les  élève  par  la  pratique  de  la  Course  d’orientation,  à  développer  leurs

compétences physiques, se sensibiliser à la protection de l’environnement, connaitre le milieu urbain ou naturel

qui les entoure, acquérir des connaissances dans le domaine de la santé, le citoyenneté… 

     Les élèves pratiqueront 3 heures le  vendredi après-midi  (ce temps comprend la  durée de transport).

Certaines séances seront dédiées à l’environnement, la santé… Quelques sorties à la demi-journée ou la journée

pourront être proposées.     

     Il est à noter que les heures de Section Sportive s’effectueront à la place des séances d'Etude tutorée, de

Devoirs Faits Français, Devoirs Faits Maths ou de la Formation Scientifique.

     Les  élèves  seront  obligatoirement  licenciés  à  l’UNSS  et  à  la  Fédération  Française  de  CO,  en  vue

notamment  de  participer  aux  compétitions  UNSS  et  de  pouvoir  bénéficier  des  entrainements,  stages  et

animations proposées par le club Azimut43 tout au long de l’année.

Nous vous demandons de rapporter à la rentrée :

Le règlement intérieur signé par l’élève et les parents (ci-joint)

Un certificat médical FFCO attestant de la non-contre-indication à l’activité sportive (ci-joint)

L’autorisation parentale UNSS (ci-joint) 

Les Cotisations :- 2 chèques à rendre à la rentrée  lors de la première séance 

                              -cotisation  au club Azimut43  à régler sur le site du club

                                https://azimut-43-1.s2.yapla.com/fr/   courant Septembre. Plus d’infos seront données  

                                à la rentrée.

100 Euros

Chèque de 10€ à l’ordre de AS St Régis St Michel 

Chèque de 30€ à l’ordre du Collège St Régis – St Michel 

Cotisation de 60€ à régler en ligne sur le site du club Azimut 43 
https://azimut-43-1.s2.yapla.com/fr/  + bulletin FFCO à télécharger et déposer 
en ligne sur le site (courant septembre)

     Ces cotisations permettent de financer les différentes licences, les interventions de l’animateur du club de CO, 

la location de matériel et les transports.

L’équipe Enseignante
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